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Commune de Poitiers 
 

SARL Les Hauts de la Mérigotte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC DE LA MERIGOTTE 
 
 

CRACL - Etat au 31 décembre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
NOTE DE CONJONCTURE 

 
Sur les conditions de réalisation de l’opération  

pour l’année 2017 et prévisions pour l’année 2018 
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A - BILAN ANNEE 2017 
 

 
I – AVANCEMENT DE L’OPERATION – PROCEDURE 
 
 
Eléments marquants de l’année 2017. 
 
 
L’année 2017 a encore été consacrée à la valorisation de l’opération auprès de 
promoteurs locaux régionaux et nationaux, afin de proposer l’îlot 8b disponible sur la 
tranche 1 et les ilots de la tranche 2B destinés à recevoir des MIG (Maisons 
Individuelles Groupées) et des logements collectifs libres (îlot 3 et 7). 
 
Aucun promoteur n’a souhaité intervenir sur ces fonciers en invoquant 
principalement la faiblesse du marché mais également les difficultés d’accessibilité 
de la ZAC en transport en commun et de notoriété (présence de nombreux 
logements sociaux). 
 
La procédure de rétrocession des parties communes des tranches 1 (hors îlot 12) et 
2A de la ZAC a été achevée. 
 
Au niveau de la commercialisation, l’année 2017 a vu la poursuite de la 
commercialisation des tranches 1 (37 lots disponibles) et 2A (1 lot disponible). 
 
 
II – ACQUISITIONS FONCIERES ET PROCEDURE DUP 
 
 
Aucune acquisition foncière n’est intervenue en 2017 
 
Il reste toujours à acquérir les propriétés foncières des consorts ROY-SERVOUZE 
situées en tranches 2 et 3 de la ZAC.  
 
La propriété foncière des Consorts LIEVRE (ilot 4 de la T3B) ayant fait l’objet d’une 
cession par son propriétaire à un constructeur autonome en 2015, une convention 
de participation aux équipements publics de la ZAC  a été signée le 9 janvier 2017 
entre la Ville de Poitiers et le propriétaire M. Gilles FRAPPER lui permettant ainsi 
de réaliser la construction de son habitation. 
 

 
III – AVANCEMENT DES TRAVAUX 
 
Aménagement de la tranche 1. 
 
Avancement des travaux :  
 
Les travaux de finitions des tranches 1 et 2A sont entièrement réalisés. 
A l’exception de l’îlot 12 où l’état d’avancement de la commercialisation et des 
constructions n’est pas suffisant, le conseil municipal de la ville de Poitiers a  
délibéré le 11 décembre 2017 pour procéder à l’acquisition auprès de la SARL Les 
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Hauts de la Mérigotte des parcelles constituant les parties communes des tranches 
1 et 2A représentant une superficie de 27 475m². 
 
Les travaux de viabilisation d’une partie de l’ilot 4 (ilot Frapper) de la tranche 3B ont 
été engagés pour la partie électricité basse tension. 
  

 
Information sur le chantier :  
Comme l’aménageur s’y était engagé, le système d’information a été maintenu.  

 
 

Information sur les constructions : 
Les constructions de maisons individuelles se sont poursuivies (voir Annexe 1). 
Il n’y a pas eu de construction de bâtiments collectifs en 2017. 
 
 

 
IV – COMMERCIALISATION DES LOTS ET ÎLOTS 

 
 

Tranche 1 : 
 
Ilot 5 :  
Compte tenu de la conjoncture économique, cet ilot n’a pas encore été 
commercialisé. 
 
Ilot 8 :  
Le projet de logements collectifs sur le lot 8b n’a pu aboutir. Concernant cet ilot  
destiné à la réalisation de 18 logements collectifs en accession, il a été décidé, fin 
2017, de baisser le prix de vente à 180 000€TTC soit 153 862€HT représentant une 
baisse du chiffre d’affaire pour cet îlot de 170 138€HT. 

    
Les terrains à bâtir (TAB) : 
Au 31 décembre 2017, l’état de commercialisation de la tranche 1 est le suivant :  

- 59 actes de vente signés, 
-   3 compromis de vente en cours, 
- 28 lots disponibles  

 
Il faut préciser qu’une partie de cette tranche 1 est située dans la bande de 300m à 
500m de la zone ANRU des Trois Cités. A ce titre, et sous condition de ressources, 
les acquéreurs bénéficient d’un taux de TVA à 7 % sur le terrain et la maison (Loi 
de finances 2016). 
Pour les 28 terrains restant il a été décidé, fin 2017, une baisse globale de 
99 547€Ht soit 125 500€TTC, cette baisse étant répartie sur les lots en fonction de 
leur taille, leur forme et de leur orientation. 

 
 
Tranche 2A : 
  
Les terrains à bâtir (TAB) : 
Au 31 décembre 2017, l’état de commercialisation de la tranche 2A est le suivant :  

- 15 actes de vente signés, 
-   0 compromis de vente en cours, 
-   1 lot disponible. 
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Il faut préciser que cette tranche 2A est située dans la bande des 300 m de la zone 
ANRU des Trois Cités. A ce titre, et sous condition de ressources, les acquéreurs 
bénéficient d’un taux de TVA à 5,5 % sur le terrain et la maison (Loi de finances 
2016). 

 
 
 
 

V – ACTUALISATION DU BILAN PREVISIONNEL 
 
 
Voir bilan prévisionnel actualisé. 
 
Le cumul des dépenses / recettes au 31/12/17 tient compte : 

- Des factures de l’exercice 2017 
- Du réajustement effectué sur certains postes, suite aux rapprochements 

entre les dépenses / recettes comptables et le suivi budgétaire. 
 

 
Dépenses 2017 

 
Les dépenses pour l’année 2017 ont représenté la somme de 136 563€ dont 21 
828€ de travaux (espaces verts, reprises de finitions et travaux d’électricité pour la 
viabilisation de l’ilot Frapper), 3 085€ d’honoraires de maîtrise d’œuvre et 111 650€ 
de frais généraux (dont 82 507€ de frais financiers, 27 288€ d’impôts et taxes et 
1 855€ d’honoraires de commercialisation). Comme en 2016, aucun honoraire de 
gestion n’a été perçu par l’aménageur en 2017. 

 
 

Recettes 2017 
 

Les recettes pour l’année 2017 ont représenté la somme de 384 
511€ correspondant à la vente de TAB pour 361 183€ et 23 329€ de participation 
de constructeurs autonomes au titre de l’article L311-4. 

 
 
 

B - PERSPECTIVES 2018 
 

 

I – AVANCEMENT DE L’OPERATION – PROCEDURE 
 
 

Réalisation des travaux d’aménagement. 
 
Les travaux de viabilisation de l’ilot 4 (ilot Frapper) de la tranche 3B devront être 
engagés pour les travaux de gaz, télécom et assainissement collectif. 
 
 
Information sur le chantier 
 
Le système est reconduit pour l’année 2018. 
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Rétrocession à la collectivité des tranches 1 et 2A : 
 
Suite à la délibération par le conseil municipal de la ville de Poitiers du 11 
décembre 2017 un acte de cession des parties communes des tranches 1 (hors îlot 
12) et 2A devra intervenir entre la SARL Les Hauts de la Mérigotte et la ville de 
Poitiers. 
 

II – COMMERCIALISATION DES LOTS ET ÎLOTS 
 
 

Poursuite de la commercialisation des terrains à bâtir et des îlots de logements 
collectifs des tranches 1 et 2A. Le prix des 28 lots disponibles ont été baissés de 
manière variable en fonction des terrains (de -2 000€TTC à -5 000€TTC)  
 
Poursuite des prospections auprès de promoteurs afin de les inciter à proposer des 
programmes de MIG et de collectifs sur la ZAC. 
Afin de rendre l’Ilot 8B plus attractif pour les promoteurs, la SARL Les Hauts de la 
Mérigotte proposera aux promoteurs ce foncier au prix vente de 180 000€ TTC. 
 
La SARL Les Hauts de la Mérigotte souhaite dynamiser la commercialisation des 
terrains en organisant une force de vente au sein de la ville de Poitiers. Un 
commercial a été recruté fin 2017, Monsieur Morgan ARCHAMBAULT, il sera en 
place début 2018 dans un local commercial dédié 198 Grand’Rue à Poitiers proche 
du marché. Une campagne de publicité sera mise en place via les affichages dans 
les abris bus et dans la presse local, l’objectif étant de redonner une image positive 
à l’opération. 
 

 
III – ACTUALISATION DU BILAN PREVISIONNEL 
 
Le bilan prévisionnel annexé au présent CRACL reprend le seul programme validé 
en février 2015 par la collectivité permettant de réaliser 495 logements. 
 
 
Actualisation des prévisions de Dépenses 
 
Le montant cumulé des dépenses au 31 décembre 2017 s’élève à 11 588 519€ HT. 
 
L’écart avec le budget 2016 est faible (+862€) mais les dépenses sont réparties de 
manières différentes, en effet le coût des travaux est actualisé en fonction des 
travaux restant à réaliser, ils sont compensés dans le budget global par la 
diminution des frais divers et des honoraires de gestion et de commercialisation 
puisque la SARL Les Hauts de la Mérigotte a pris la décision de ne plus percevoir 
d’honoraires sur les futures tranches afin de ne pas aggraver la situation financière 
de l’opération : 

 
- Augmentation et nouvelle répartition du coût travaux de 422 643€ 

§ Augmentation de 24 292€ sur la T1 liée à l’entretien des 
espaces verts. 

§ Augmentation de 284 647€ des travaux de la T2B 
§ Diminution de -52 642€ des travaux de la T2C 
§ Diminution de -25 273€ des travaux de la T3A 
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§ Augmentation de 176 875€ des travaux de la T3B 
§ Augmentation de 14 743€ de la T3C  

- Diminution des frais d’actes d’acquisition du foncier de -11 943€ (lié à un 
ajustement)  

- Augmentation de 54 622€ des frais financiers (lié au portage du foncier 
et des travaux) 

- Diminution de -52 260€ des frais divers 
- Diminution de -227 790€ des honoraires de commercialisation. 
- Diminution de -184 410€ des honoraires de gestion. 

 
 
Actualisation des prévisions de Recettes 
 
Le montant cumulé des recettes au 31 décembre 2017 s’élève à 5 950 162€ HT. 
 
L’écart avec le budget 2016 est de -269 685k€ suite à la baisse des prix de vente 
des TAB restant de la T1 et de l’Ilot 8B. 
Le programme est modifié pour les TAB et passe à 174 puisque l’aménageur 
n’interviendra pas sur l’ilot 4 de la Tranche 3B. Les 6 terrains prévus sur ce foncier 
pourront être aménagés par le propriétaire en qualité de constructeur autonome. 
Le programme reste inchangé en nombre de logement pour les logements collectifs 
(194) et les logements sociaux (121). 
 
 
 
IV – AVENIR DE LA CONCESSION 
 

 
Le bilan prévisionnel de la ZAC de la Mérigotte fait apparaitre un déficit global pour 
l’ensemble des tranches de -1 792 036€. 
 
Le déficit complémentaire de -270 547€ a été provisionné par la société CM-CIC 
Aménagement Foncier (actionnaire unique de la SARL Les Hauts de la Mérigotte) 
sur son exercice 2017. 
 
De ce fait, l’engagement d’une nouvelle tranche n’interviendra qu’après 
l’achèvement de la commercialisation des tranches 1 et 2A. 
 
Un avenant de prorogation du traité de concession au-delà d’octobre 2018 devra 
intervenir avant cette échéance. 
 
 
 

■■■ 
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Avancement des projets de construction et de l’aménagement (tranches 1 et 2A) 

Îlot 8: 18 collectifs à commercialiser 

20 MIG à réaliser 

Îlot 1: 16 TAB 
15 réalisés 

1 à commercialiser 

Îlots 5: 20 TAB 
11 réalisés 

9 à commercialiser 

Îlot 9: 10 TAB 
8 réalisés 

2 commercialisés (dation) 

Îlot 12: 41 TAB 
20 réalisés ou en cours (PC) 

3 commercialisé 

18 à commercialiser 

Îlot 10: 22 TAB 
22 réalisés 

3B 

3C 

FEVRIER 2018 

Espaces et ouvrages en cours de rétrocession 
 T1 (hors îlot 12) et T2A 

Îlots terrains à bâtir 
(TAB) 

Îlots maisons ind. groupées  privées (MIG) 
22 MIG réalisées 

Îlots logement social 
60 collectifs réalisés 
61 MIG réalisés 
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Ville de POITIERS 
 

ZAC DE LA MERIGOTTE 

 

 

Traité de Concession d’aménagement  

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

AVENANT n°3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Transmise au représentant de l’Etat le : _________________ 
 
Notifiée à la Société le : _________________ 
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Avenant au traité de concession 

de la ZAC de la Mérigotte signé le 6 juin 2006 
 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE D’UNE PART : 
 
La Ville de POITIERS, représentée par Monsieur CLAEYS, son Maire en exercice, agissant 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 18 juin 2018. 
 
ci-après dénommée « la Ville » ou « la collectivité publique concédante» 
 
 
 
 
ET D’AUTRE PART : 
 
 
La société LES HAUTS DE LA MERIGOTTE, SARL au capital de 10 000 €, dont le siège 
social est situé au 2 rond-point des Antons - CS 10299 – 44700 Orvault Cedex, et 
immatriculée au RCS NANTES sous le n°442 193 439,  
Représentée par Monsieur … 
 
ci-après dénommée « la société » ou « l’aménageur » ou « le concessionnaire » 
 
 
 
OBJET DU PRESENT AVENANT 
 
Les travaux d’aménagement de la ZAC de la Mérigotte étant en cours, il convient de 
proroger la concession d’aménagement, selon les modalités indiquées à l’article 5 du traité 
de concession, modifié par l’avenant n°2 du 2 octobre 2013. 
De plus, les parties ont souhaité voir possible une cession de la présente concession, en 
modifiant l’article 32. 
 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 5 DU TRAITE INITIAL et ARTICLE 

2 DE L’AVENANT N°2 du 02/10/2013 

 
L’article 5 modifié est rédigé comme suit : 
 
ARTICLE 5 - Date d'effet et durée de la concession 
 
La concession d’aménagement est rendue exécutoire dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. La Ville de POITIERS notifiera à l’aménageur la présente 
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concession en lui faisant connaître la date à laquelle elle aura été reçue par le représentant 
de l'Etat la rendant exécutoire. La présente concession prendra effet à compter de la date de 
ladite notification. 
 
Sa durée, initialement fixée à 7 années à compter de sa date de prise d'effet, prorogée une 
première fois de 5 années supplémentaires en 2013, est à nouveau prorogée de 2 années à 
compter de la date de notification par la collectivité à l’aménageur de la date de prise d’effet 
du présent avenant. Toutes les missions devant être réalisées au titre du bilan prévisionnel, 
devront être achevées. Dans le cas contraire, la durée du traité pourra être prorogée. A cette 
fin, les parties pourront conclure un avenant de prorogation exécutoire dans les conditions ci-
dessus.  
 
Au cas où l’ensemble des missions de la collectivité publique concédante et de l’aménageur 
aurait été accompli avant le terme normal de la concession d’aménagement, la concession 
d’aménagement expirera de plein droit à la date de constat de cet accomplissement. 
 
 
Article 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 32  

 
L’article 32 du traité de concession est désormais rédigé comme suit : 
 
ARTICLE 32 - CESSION DE LA CONCESSION 
 
La concession est cessible. 
A ce titre, les parties décident, d’un commun accord, que la concession pourra être reprise 
par un nouveau concessionnaire dès lors que toutes les missions dévolues à l’aménageur ne 
sont pas terminées. 
Dans ce cas, la Ville de Poitiers choisira le concessionnaire repreneur, après une mise en 
concurrence préalable, sur la partie restant à réaliser. 
 
 
Article 3 : AUTRES DISPOSITIONS  

 
Les autres dispositions du Traité de Concession signé le 6 juin 2006, et de ses avenants n°1 
et n°2, demeurent inchangées. 
 
 
 
 
Fait à ___________, le___________ sur 3 pages, en 5 exemplaires originaux. 
 
 

Pour la SARL LES HAUTS DE LA MERIGOTTE, 
M. … 

 

Pour la Ville de POITIERS, 
Le Député-Maire 
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